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QUELQUES CHIFFRES

26 IFE

1040 places ouvertes en 

septembre 2020



HISTORIQUE DES MODALITÉS D’ADMISSION



I. Concours : Arrêté du 23 décembre 1987

II. Convention licence 1: Arrêté du 28 avril 2009 

Par dérogation aux articles 2 à 7 et 9 de l’arrêté du 23 décembre 1987 susvisé, le
jury prévu à l'article 8 de cet arrêté peut admettre en 1ère année d'études
préparatoires aux diplômes d'ergothérapeute les étudiants sélectionnés soit à partir
des listes de classement au concours de fin de première année du premier cycle des
études médicales établies par les unités de formation et de recherche de médecine,
soit au vu des résultats obtenus aux deux premiers semestres de licence en sciences et
techniques des activités physiques et sportives, STAPS, ou en sciences de la vie et de
la Terre, SVT, selon des modalités fixées par convention.
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III. Article 31 : Arrêté du 5 juillet 2010

Les titulaires du diplôme d’État d’infirmier obtenu avant 2012, d’un des diplômes
mentionnés aux titres II à VII du livre III de la quatrième partie du code de la santé
publique, du diplôme d’État de sage-femme, d’une licence et les personnes ayant
accompli et validé le premier cycle des études médicales peuvent se voir dispensées
des épreuves d’admission et de la validation d’une partie des unités d’enseignement
de la première année par le directeur de l’institut après avis du conseil pédagogique
après comparaison entre la formation qu’elles ont suivie et les unités d’enseignement
composant le programme du diplôme d’État d’ergothérapeute.
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IV. Article 32 : Arrêté du 5 juillet 2010

Les titulaires d’un diplôme d’ergothérapeute ou autre titre ou certificat permettant
l’exercice de la profession d’ergothérapeute obtenu en dehors d’un État membre de
l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ou de la Principauté d’Andorre ou de la Confédération suisse peuvent
bénéficier, sous réserve de réussite à des épreuves de sélection, d’une dispense de
scolarité pour l’obtention du diplôme d’État d’ergothérapeute.
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Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant aux 
diplômes d’Etat d’ergothérapeute 

I . Cadre « général » : Recrutement sélectif Parcoursup dossier +/- entretien

Le ministère de l’Enseignement Supérieur,

de la Recherche et de l’Innovation fixe le

calendrier Parcoursup qui s’impose aux IFE
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Cinq attendus nationaux 

1. Disposer d'aptitudes relationnelles 

2. Avoir un attrait pour les questions sanitaires et sociales 

3. Disposer de capacités d'analyse 

4. S’avoir s'organiser dans son travail 

5. Posséder une maîtrise de l'expression écrite et orale



2019 2020

Conformément aux articles D. 612-1-13 et D. 612-1-14 du code de l’éducation, une

Commission d’Examen des Vœux (CEV) est constituée pour chaque formation au sein de

chaque établissement.

Celle-ci procède à l’examen des dossiers de candidature

La composition de la commission d’examen des vœux et ses modalités de fonctionnement sont

soumises à l’accord de l’Agence Régionale de Santé
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Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant aux 
diplômes d’Etat d’ergothérapeute 

II. Dispositions transitoires 

Parcoursup concours 

Recrutement Post L1

Article 31

Article 32 



ET POUR CETTE ANNÉE ? 
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I . Cadre « général » : Recrutement sélectif Parcoursup dossier +/- entretien

II. Article 32



2019 2020 2021

III . Cadre « expérimental » jusque 2026

Le projet d’expérimentation peut concerner:

– les référentiels de formation

– les programmes des formations

– les conditions d’admission dans les formations concernées

– les parcours de formation prévoyant des périodes communes à plusieurs filières

– la possibilité pour les étudiants d’acquérir, en complément du diplôme dans lequel ils
sont originairement inscrits, un diplôme de licence ou un diplôme de master
respectivement régis par les dispositions du titre premier du livre VI de la partie
réglementaire du code de l’éducation



CONCLUSION 
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